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Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SJDES)
DSDEN de la Haute-Saône
5 place Beauchamp – BP 419
70013 Vesoul cedex

Sandrine MOTRET, conseillère
d’éducation populaire et de jeunesse,
référente départementale à
l’engagement associatif

Tél : 03 63 42 71 15 ou 06 18 59 85 74
Mél : sandrine.motret@ac-besancon.fr

Pour en savoir plus, rendez-vous sur

service-civique.gouv.fr

VOUS SOUHAITEZ PROPOSER 
UNE MISSION DE SERVICE CIVIQUE ?

CONTACTEZ-NOUS !Mettre en place et réaliser des
actions de sensibilisations des
enfants au tri séléctif, à la lutte
contre le gaspillage alimentaire
dans le cadre des écoles, collèges
ou accueils périscolaires. 
 
Informer et former les habitants au
tri séléctif en mettant en place une
campagne de sensibilisation.

LES MISSIONS DE
SERVICE CIVIQUE 

DANS LES
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

SENSIBILISATION AUTOUR DES
ECO-GESTES

Aider les personnes isolées à
l’utilisation d’outils numériques
(démarches  administratives, 
 utilisation d’internet, utilisation
 de logiciels…).

AIDE À L’ACCÈS AU NUMÉRIQUE

ACCUEILLEZ CELLES ET CEUX
QUI ONT CHOISI DE S’ENGAGER

https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire


Recueillir les témoignages des
"anciens" sur la thématique des
"Souvenirs d’Enfance" et créer des
supports pour valoriser et diffuser
ces témoignages (blog, film,
exposition, livret…),
 
Mettre en œuvre une
programmation événementielle en
lien avec les journées et les
cérémonies commémoratives,
 
Organiser des réunions-débats.

Proposer un portage de livres entre
les bibliothèques et les personnes
âgées, handicapées ou isolées, 
 
Mettre en place d’une boîte à livres
par le biais d’une campagne de
dons.
 

Un engagement volontaire de 6 à
12 mois au service de l’intérêt
général,

Pour tous les jeunes de 16 à 25 ans
et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en
situation de handicap.

La mission s’effectue sur une durée
hebdomadaire de 24h minimum,

Le volontaire reçoit 609,95 € :
496,93 € directement versés par
l’État et 113,02 € par l’organisme,
 
Les volontaires bénéficiaires du
RSA* (ou dont les parents sont
bénéficiaires du RSA) et les
étudiants boursiers sur critères
sociaux reçoivent une indemnité
supplémentaire de 107€
(l’indemnité du service civique se
cumule à la bourse de
l’enseignement supérieur).

LE SERVICE CIVIQUE LES MISSIONS RÉALISABLES 
DANS LES MAIRIES ET LES

INTERCOMMUNALITÉS 

ORGANISATION D’EXPOSITIONS
ET DE CONCOURS

Proposer des expositions photos,
peintures, dessins sur le thème de la
Haute-Saône, de votre commune ou
de votre communauté de communes
ainsi que des concours ouverts pour
les amateurs.

Organiser des sorties, des
randonnées, des nettoyages de sites
et des campagnes de prévention,
 
Baliser et mettre en avant des lieux
touristiques de la région.

NETTOYAGE ET BALISAGE DE
SITES TOURISTIQUES

PORTAGE ET BOITES À LIVRES

RECUEILLIR ET VALORISER LA 
MÉMOIRE DES HABITANTS


